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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 18 mars 2009
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3686-2009.


Investissements de TransÉnergie (Hydro-Québec Transport) – Rivière-des-Prairies.

Réponse de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) aux commentaires du 16 mars 2009 d'Hydro-Québec sur les demandes d'intervention.

Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de déposer ci-après la réponse de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) aux commentaires du 16 mars 2009 d'Hydro-Québec sur les demandes d'intervention au présent dossier.
Nous constatons qu'Hydro-Québec Transport (ci-après TransÉnergie) conteste la totalité des demandes d'intervention.

Nous soumettons respectueusement que la demande de TransÉnergie de rejeter la demande d’intervention de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) est mal fondée en fait et en droit, pour les motifs suivants :
· En premier lieu, nous notons que TransÉnergie ne conteste pas la pertinence ni l’utilité pour SÉ-AQLPA de soumettre des représentations quant aux préoccupations environnementales invoquées par TransÉnergie elle-même au soutien de sa demande.  Rappelons à ce sujet que SÉ-AQLPA appuient le principe de remplacer les équipements existants tombés en désuétude, notamment pour des motifs environnementaux, et s’assureront que les coûts du présent projet incluent bien tous ceux relatifs non seulement au démantèlement de ces équipement mais également aux décontaminations et remises en état qui y sont associées.

· En second lieu, nous soumettons que SÉ-AQLPA est bien fondée de soulever sa préoccupation quant au choix par Hydro-Québec d’un scénario plus intrusif environnementalement (Scénario 3 de nouveau câble souterrain de 161 kV) par rapport à l’autre scénario examiné (Scénario 2 de deux câbles souterrains de 25 kV), d’autant plus que SÉ-AQLPA questionnent les paramètres de coûts employés par le Transporteur pour comparer ces scénarios et désirent également valider la problématique de stabilité, qualité et fiabilité invoquée par le Transporteur pour justifier un tel choix.
De telles préoccupations sont recevables au présent dossier.

Les demanderesses en intervention ont indiqué souhaiter pouvoir valider leurs préoccupations susdites au moyen de demandes de renseignements écrites et d’une consultation, par leur expert, des pièces dont la confidentialité est demandée (HQT-5, Doc.1, Annexes A et B) sous l’engagement usuel de confidentialité de cette consultation.

Hydro-Québec elle-même a confirmé la pertinence d’une de ces préoccupations puisqu’elle a pris le soin de préciser dans sa lettre du 16 mars 2009, que les câbles de 120 kV seront des câbles dits à sec, sans huile isolante, contrairement à ce que nous craignions.  Les demandes de renseignement par les présentes demanderesses en intervention permettront de vérifier leurs autres préoccupations quant aux caractéristiques du scénario proposé et quant à ses coûts comparatifs.  Ce n’est qu’alors que SÉ-AQLPA détermineront, tel qu’indiqué, s’il y a lieu de recommander à la Régie d’accueillir la demande du Transporteur telle quelle ou au contraire de lui recommander de suspendre le dossier afin que le Transporteur puisse modifier sa proposition selon les instructions que fournirait la Régie (ou, subsidiairement, de refuser la demande du Transporteur avec instructions lui permettant de présenter une proposition modifiée).
· Il est à noter que, dans un autre dossier de TransÉnergie présentement sous étude (R-3683-2009 – Waconichi), SÉ-AQLPA ont également soulevé leurs préoccupations quant à l’opportunité du choix du Transporteur d’un scénario de ligne à 161 kV par rapport à un scénario de lignes à 25 kV, tant pour des motifs environnementaux que de coûts comparatifs.  Dans les récentes demandes de renseignement logées à cet autre dossier, l’on constate que tant la Régie que SÉ-AQLPA ont questionné les paramètres de coûts utilisés pour préférer la ligne de 161 kV aux lignes de 25 kV.  Par ailleurs, dans un dossier différent également sous étude (R-3688-2009 – Raccordement du réseau autonome La Romaine), Hydro-Québec Distribution avait employé des paramètres de coûts différents de ceux du Transporteur pour préférer un raccordement au moyen d’une ligne de 46 kV (temporairement exploitée à 25 kV) plutôt qu’une ligne de 161 kV jugée disproportionnée.

Évidemment, les solutions optimales ne seront pas nécessairement les mêmes d’un dossier à l’autre, chaque cas devant être jugé à son mérite.  Toutefois ces deux autres dossiers illustrent la pertinence de se questionner sur l’opportunité de préférer ou non un scénario de ligne à 161 kV par rapport à celui de lignes de plus petites envergure, de même que sur les paramètres de coûts qui doivent être retenus lors de telles comparaisons.
Enfin, en fin de la page 2 de sa lettre du 16 mars 2009, Hydro-Québec affirme que la demande d'intervention de SÉ-AQLPA n'inclut pas encore les éléments requis aux fins d'une demande de reconnaissance de statut pour l'expertise de Monsieur Jean-Claude Deslauriers.  Cela est tout à fait exact.  Une telle demande de reconnaissance sera logée en bonne et due forme dans le délai et de la manière prévue à la section III du chapitre VI du Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie ou selon toute autre instruction qui pourrait être fournie par la Régie.
Pour l'ensemble de ces motifs, nous invitons donc respectueusement la Régie à accueillir la demande d'intervention de SÉ-AQLPA.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse.


